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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 
 

Le Syndicat Indépendant des Commissaires de Police exprime sa plus vive 
émotion  suite aux événements dramatiques survenus ce matin à Paris sur le boulevard 
périphérique. Le décès de deux fonctionnaires de police affectés à la BAC 75 Nuit, Cyril 
GENEST et Boris VOELCKEL, ainsi que les blessures extrêmement graves infligées au 
troisième membre de cet équipage, Frédéric KREMER, ont profondément choqué l’ensemble 
de leurs collègues de tous grades.  
 

Le Syndicat Indépendant des Commissaires de Police tient à s’associer à la 
douleur ressentie par leurs familles, leurs proches ainsi que l’ensemble d’une profession une 
fois de plus, durement touchée en son sein.  
 

Cet événement dramatique rappelle, une fois encore, le risque quotidien enduré par 
ceux qui ont fait le choix difficile de mettre, parfois au péril de leur vie, leur engagement au 
service des autres pour assurer la sécurité quotidienne de tous.  

 
Ils font face à des individus que les représentants de l’ordre républicain 

n’impressionnent nullement notamment lorsqu’ils sont au volant d’engins automobiles 
surpuissants leur procurant un sentiment renforcé d’impunité. 

 
Si le temps aujourd’hui est au recueillement et à l’émotion le Syndicat 

Indépendant des Commissaires de Police tient également à souligner et à rappeler à 
nos plus hautes autorités que les auteurs de ce crime aggravé puisque commis sous 
l’emprise de l’alcool et sans permis de conduire,  sont, une fois encore, des délinquants 
multirécidivistes. 

 
Le Syndicat Indépendant des Commissaires de Police  affirme que ces 

individus multirécidivistes constituent des dangers permanents pour nos concitoyens et 
encore plus pour les forces de l’ordre. Le niveau d’inconscience et de violence mis en œuvre 
par ce type d’individu doit inciter les autorités judiciaires à prendre des mesures drastiques 
pour les neutraliser et les empêcher de nuire à la majorité de la population honnête et 
respectueuse de l’ordre républicain. 
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